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28me annee. JUILLET I92O

REVUE

HISTORIQUE VAODOISE

L'CEUVRE DE L'ASSEMBLßE PROVISOIRE

VAUDOISE DE 1798'

(Suite. — Voir 5me livraison, mai 1920".)

Les Assemblees primaires.

Aux termes de 1'article 28 de la Constitution helvetique,
« les Assemblees primaires sont composees des citoyens et

fils de citoyens domicilies dans une meme commune depuis

cinq ans, ä dater du jour oü ils declarerent que leur intention

etait d'y etablir leur domicile ». II est des cas, cependant,

oü les Conseils legislatifs peuvent ne reconnaitre pour domicile

que le lieu de la naissance, soit du citoyen lui-meme,.
soit de son pere, s'il n'etait pas ne Suisse.

Pour voter dans une Assemblee primaire et electorate, il
faut avoir vingt ans accomplis.

Art. 29. Chaque village ou bourg dans lequel se trouvent
cent citoyens ayant droit de voter,' forme une Assemblee

primaire. *

Art. 30. Les citoyens de tout village ou bourg qui ne

renferme pas - cent citoyens ayant droit de voter, se reu-
nissent ä ceux du bourg ou village le plus voisin.

1 Ce travail fait suite aux procurations ä l'Assemblee provisoire vau-
doise de 1798 oü l'on a marque les premiers pas de la Revolution vau-
doise. (Voir Revue historique vaudoise, annees 1917 et 1918.) •



Art. 31. Les villes ont une Assemblee primaire dans

chaque section ou quartier ; les conseils legislatifs deter-

minent le nombre des citoyens.

Art.„ 32. Les Assemblies primaires se reunissent :

i° Pour accepter ou rejeter la Constitution.
2° Pour nommer annuellement les membres de l'Assem-

blee electorate du canton.

Art. 33. Elles designent un electeur ä raison de cent

individus ayant les qualites requisey pour etre citoyens.

Une proclamation avait ete adressee « au peuple des Villes
et de la campagne du Pays de Vaud », le 4 fevrier 1798,

14 pluviöse an 6 de la Republique frangaise, I2me jour de

notre liberte, par le Comite de reunion de Lausanne. On ne

pouvait mieux debuter. Les citoyens sont avertis que, pour
libres qu'ils soient devenus, on ne leur assure pas un bon-

beur sans melange. La psychologie du Comite de reunion a

une saveur toute particuliere. Elle peut convenir aux descendants

des patriotes de 1798. Le cceur humain a des fai-
blesses chroniques, que le progres est impuissant ä guerir.
Voici done le (petit sermon :

Tres chers concitoyens, freres et amis :

Quel beau jour que celui ou nous avons declare, sous les

auspices de la grande nation, que nous etions tous libres et

tous egaux Desormais nous n'aurons plus de maitres que
les lois que nous aurons faites ou approuvees et ces lois
.seront les memes pour tous les citoyens.

Vous comprenez, nos bons amis, que, pour etre libres, nous
n'irons point egorger nos freres, les depouiller de leurs biens,
de leurs p'roprietes, car des ce moment le plus fort com-
manderait'^et la liberte serait perdue :
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Si la loi est l'expression de la volonte d'un seul ou de

plusieurs individus appeles au pouvoir par la naissance ou

par la force, il n'y a point de liberte, c'est le regne du despo-

tisme. Tel etait le gouvernement bernois.

Si, au contraire, la loi est l'expression de la volonte de la

plus grande partie des citoyens ou de la plus grande partie
de ceux qu'ils ont nommes pour leurs representants, la

liberte existe. C'est la seule ä laquelle tout honnete homme

doit pretendre. C'est celle que nous venons de conquerir.

Quant ä l'egalite, vous savez, freres et amis, que nous ne

pouvons etre egaux en talents, en fortune. Le penser, ce se-

rait s'egarer au pays des chimeres. Supposons pour un
moment qu'on vous a partage les biens egalement entre tous les

citoyens", combien cela durera-t-il Le plus habile, le plus

industrieux, le plus assidu, le plus econome, n'aurait-il pas
bientot augmente sa portion Cela serait-il juste autrement.

Quelle est done cette egalite qu'on nous preche La voici :

i

La loi ne distingue personne ; elle atteint le riche comme
le pauvre, le savant comme l'ignorant, le fort comme le

faible ; ä ses yeux nous sommes tous egaux. Mais ce n'est

pas tout. II n'y a plus de nobles, plus de seigneurs, plus de

privileges, plus de distinctions hereditates. En cela encore,

nous sommes egaux.

Enfin nous avons tous le droit de parvenir aux places ;

nous nommons nos representants et nous choisissons ceux en

qui nous avons le plus de confiance. Le simple citoyen de-

vient magistrat et le magistrat redevient simple citoyen. En

un mot, nous sommes .egaux en droits, l'egalite n'est pas

autre chose.

D'apres ce detail, vous comprenez, freres et amis, combien

il vous importe de bien choisir vos representants dans

les Assemblies primaires, auxquelles vous serez bientot
appeles ; et ä cet egard encore nous devons vous eclairer.
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Les despotes ne sont pas tous ä Berne ; il en est beaucoup

parmi nous ; ee sont ceux qui vont mendier vos suffrages,

qui intriguent, qui briguent eux-memes ou font briguer par
d'autres pour parvenir ä etre nommes, qui vont meme jus-
qu'ä vous offrir de l'argent pour cela. Prenez-y garde, chers

freres, ceux-la ne sont pas de vrais patriotes, ils abhorrent la

revolution ; mais dans ce moment qu'elle est faite, ils veulent
substituer leur despotisme ä celui des Bernois ; "ils vous ca-

ressent et bientöt ils sauront vous maitriser et reprendre au-
delä des sommes qu'ils ne rougissent pas de vous offrir. II est

essentiel que vos representants soient de vrais patriotes, re-

connus pour tels avant la Revolution, nous ne croyons point
qu'ils soient tous dans les villes, cherchez-les aussi dans les

campagnes, parmi les bons agriculteurs. Leur boh sens et

leur droiture doivent etre preferes au savoir et ä la ruse de

quelques habitants des villes. Si vous suivez nos conseils,

freres et amis, notre revolution sera bientot achevee et nous

coulerons des jours heureux dans le sein de la liberte et de

l'egalite. Si vous faites autrement, vous perpetuez la revolution,

vous-excitez le mecontentement general, vous donnez

lieu au schisme, aux bouleversements, aux deportations, peut-
etre au massacre Notre plume s'arrete Ah mes amis,

que ceux qui aiment la revolution, qui savent apprecier la

liberte et l'egalite soient aussi ceux que vous appellerez ä

consolider votre bonheur, ä soulager le peuple, ä repartir
egalement les impots dans la campagne et dans les villes ou
en proportion des fortunes.

Voilä les instructions, les avis, les conseils que nous avons

cru devoir vous donner pour votre bien, pour celui de la pa-
trie. Que le Dieu de nos peres, que nous n'oublierons jamais,
nous conduise tous dans le chemin que nous devons suivre.

Signe : Bonnard, president. Develay, secretaire.
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Le registre des proces-verbaux'de l'Assemblee provisoire,
corame nous avons eu deja l'occasion de le remarquer dans la

premiere partie de notre travail, est incomplet. II passe cer-
tainement sous silence des discussions interessantes, ou n'en

donne que des fragments. D'oü certaines solutions de continuity.

C'est ainsi que le 21 fivrier, comme nous allons le

voir, il parle d'un decret dont nous n'avons pas trouve trace
dans les archives. Peut-etre cette lacune pourra-t-elle etre

reparee par quelqu'un d'autre. Pour le moment, force nous

est, en ce qui concerne les Assemblies primaires, de nous en

tenir au Registre et au Recueil des pieces. Le Bulletin offi-
ciel imprime est encore plus sobre.

La Constitution helvetique a ete acceptee par l'Assemblee

provisoire le 9 fevrier. Entre cette date et le 21 fevrier
les deputes ont discute a maintes reprises, il faut le croire,
l'ex'ecution de la Constitution.

Un long debat s'engage ä propos du delai dans lequel
les elections de la ville de Lausanne devront etre faites.

Le citoyen juge Secretan rapporte (le 21 fevrier) les mur-
mures qui s'elevent ä Lausanne sur ce que, contradictoire-

ment ä un precedent decret verbal, on veut öter ä la ville de

Lausanne la liberte d'organiser ses Assemblies primaires
selon que sa population et les localitis l'exigeront. En d'au-

tres termes, les communes auraient vingt-quatre heures pour
ilire leurs ilecteurs.

Le citoyen Glayre rappelle l'opinion qu'il avait inoncie,
savoir que l'Assemblie provisoire ne pouvant point prescrire

aux assemblies des directions contraires ou commentatrices

(sic) a la constitution, il lui paraissait que chaque Assemblie

primaire devait elle-meme avoir sa police intirieure et prendre
telle mesure « accilirative » qui lui paraitrait convenable.
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Le citoyen juge Secretan et le citoyen docteur Secretan se

plaignent de ce qu'apres avoir vu cette motion appuyie, s'i-
tant rendus ä la Municipalite pour apprendre la nouvelle, ils

eurent un moment apres la douleur de voir arriver un decret

tout different portant seulement que la commune de

Lausanne pouvait se subdiviser en autant de sections qu'il lui
paraitrait convenable. Le citoyen docteur Secretan assure

que le decret a iti rendu et que par sa revocation il est

impossible que Lausanne inonce son vceu dans les vingt-
quatre heures et dans ce court espace de temps nomme ses

electeurs. Le citoyen Begos fait le narre de la mäniere dont
le decret passa, comment il fut rapporte en l'absence des ci-

toyens de Lausanne, sur l'amendement propose par le citoyen

Roguin qui portait qu'il fallait accorder ä la ville de

Lausanne la seule exception qui devait lui competer, savoir de se

diviser par sections. Le citoyen Roguin appuie sur l'obser-

vation des instructions concernant les Assemblies primäires,
se fondant sur ce que les deputes de Lausanne y out coopere
et qu'elles ont passe en decret. Le citoyen docteur Muret
parle de l'affirmation que les deputes de Lausanne donnent
de l'existence du decret, il la revoque en doute, il la nie,
fonde sur ce que ce decret ne se trouve pas sur le protocole'.
II conclut en demandant que la commune de Lausanne, si

elle a quelque petition ä faire sur l'organisation de ces

Assemblies primaires, la presente de nouveau, mais qu'elle la
demande comme regle ginirale et non point comme regie

particuliere ä Lausanne.

Le citoyen docteur Carrard s'enonce (sic) en faveur de

l'opinion sus-indiquie.
Le citoyen Miiville affirme l'existence du decret. II

demande, tout en adhirant aux ^conclusions ci-dessus, que le

bureau soit diffiremment organise et dorinavant le secre-
taire-ridacteur pris hors du sein de cette assemblee
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Apres l'initiative individuelle prise par un membre de

l'Assemblee qui se fait l'echo des « murmures » de la

population, voici « une deputation du Comite de reunion » tou-

jours ä propos des « instructions » sur les Assemblies pri-
maires.

Cette deputation demande le rapport de deux articles, le

premier portant que chaque Assemblee primaire de section

ne nommera que le nombre d'electeurs relatif au nombre des

votants qui la composent, puis, que Lausanne ne soit pas

assujetti a la loi des 24 heures.

Pour parer ä ces inconvenients les deputes demandent le

temps necessite par les circonstances ; que chaque votant dans

une section vote pour la nomination des electeurs de toute la

commune ; que pour cela tous les billets de vote se rapportent
ä une meme urne.

Le citoyen Des Combes demande que chaque lieu trop po-
puleux, afin d'accelerer la marche des nominations, se divise

en autant de sections qu'elle contiendra de centaines de ci-

toyens actifs votants. Le citoyen Muret demande qu'on se

contente de doubler le terme. Le citoyen Mouron demande

qu'ä teneur du decret rendu le matin, puis conteste le soir et

conformement ä la motion du citoyen Glayre, la ville de

Lausanne soit autorisee ä prendre telle mesure qu'il lui con-
viendra. Le citoyen De Loes demande qu'on etablisse un

terme tel que la commune la plus populeuse puisse faire ses

nominations comme celles qui le seraient le moins.

Ensuite, l'Assemblee a decrete, conformement au premier
article de la demande du Comite de reunion : i° que les

communes trop populeuses pour pouvoir achever leurs operations

dans le terme de deux fois vingt-quatre heures devront

s'occuper de la nomination qui leur compete, autant que
possible sans desemparer, jusqu'au sixieme jour inclusivement,
si un temps plus court n'est pas süffisant ; 20 que chaque vo-
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tant dans une Assemblee de section nommera le nombre

d'ilecteurs qui** doit former la representation de la commune
entiere.

Les instructions suivantes furent adressees le 23 fevrier

aux communes :

L'Assemblee des representants provisoires du peuple vau-

dois, en faisant part ä ses concitoyens de la proclamation
qu'elle a faite dans sa seance du 10, de l'acceptation dans le

Pays de Vaud de la Constitution helvitique, ä la presque
unanimite, les previent qu'elle s'est occupee sans reläche de

l'instruction qu'elle leur transmet, relative aux regies ä

suivre (a forme de la Constitution) dans les operations des

Assemblies primaires.
L'importance des travaux auxquels eile s'est livrie l'ont

mise dans l'impossibilite de convoquer ces assemblies pour
jeudi 22 du courant. Elle en a done fixi et renvoyi la

convocation a lundi 26 du prisent mois sans autre dilai.
En seront membres, moyennant qu'ils aient l'äge de vingt

ans accomplis :

1. Les bourgeois des villes, villages et bourgs ;

2. Les habitants ayant droit de manence perpituelle ;

3. Les habitants nis dans le pays-;
4. Les itrangers qui, ayant risidi dans le pays pendant

vingt annies consicutives, y auront exerci un art utile.

En consiquence, l'Assemblie fait passer avec la prisente ä

toutes les communes des registres en blanc, avec une division

de colonnes intitulies. En outre, les citoyens actifs
devront se faire inscrire et chaque commune former tout de

suite un ou plusieurs bureaux du seront diposis ses registres;
on invitera .par une publication ou autre moyen chaque ci-
toyen ayant les qualitis ci-dessus exprimies ici prisenti
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pour y etre inscrit sur les dits registres ; il devra y indi-

quer d'une maniere claire et precise son nom et surnom,

ceux de ses pere et mere, vivants ou defunts, l'epoque et le

lieu de sa naissance, ainsi que celui de sa bourgeoisie et sa

vocation.
Les magistrats ou membres des comites magistraux

proposes ä ces bureaux ou secretaires, observeront que tous
les citoyens, dont l'äge ne souffre pas de contestation, ne

sont tenus d'indiquer leur äge qu'ä peu pres ; les jeunes gens

au contraire, sur l'äge duquel il peut y avoir du doute,

devront deposer leur extrait baptistere.
Ceux qui ont plusieurs bourgeoisies en feront inscrire

une seulement et on preferera celle du lieu de leur de-

meure, ä defaut la plus voisine ou la plus considerable.

Ceux qui n'ont pas cinq ans complets de domicile dans

la commune ou ils se trouvent sont renvoyes ä voter dans le

lieu de leur bourgeoisie.
Les etrangers dont le temps de vingt ans de sejour dans

ce pays et la vocation utile ne sont pas constates devront en

fournir les preuves.
Le recensement rendu necessaire par les decisions de l'As-

semblee provisoire et la consultation des Assemblees pri-
maires se fit sous la direction des pasteurs.

Pour les communes rurales, l'organisation des Assemblees

primaires ne souffrait pas de difficultes et Ton pouvait
aisement envisager que les operations se feraient au jour
et dans le laps de temps indique. Mais les representants des

communes citadines craignirent ne pouvoir arriver ä chef

en deux fois vingt-quatre heures.

Apres avoir entendu les explications du Comite magistral
represents par le bourgmestre de Saussure et du Comite de

reunion, en la personne de Joseph aine, Reymond et Boisot,
qui prevoient que les operations electorales dureraient un
2
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temps fort long s'il fallait s'en tenir ä la lettre des « Instructions

», l'Assemblee provisoire decide :

1. Les communes composees de plus de mille votans se

diviseront en sections ;

2. Chaque section nommera ses electeurs proportionnel-
lement au nombre des membres qui la composent ;

3. Chaque section choisira son ou ses electeurs dans son

arrondissement.

Les militaires ne pourront pas voter, « attendu que la

force armie ne peut deliberer », mais leurs noms seront

ajoutes ä ceux des citoyens participant aux operations des

Assemblies primaires
Chaque citoyen actif reconnu comme tel recevra du

bureau oü il aura administre ses preuves, une carte d'entree

pour l'assemblie de lundi prochain ; il la fera voir ä la porte
et ira la deposer sur le bureau de l'assemblie au moment oü

il sera appeli ä voter.

II est defendu d'entrer dans l'assemblee avec des armes ou
batons.

La commune de Lausanne formera ä eile seule trois
assemblies primaires, savoir la banniere de Bourg avec ses

forains, qui s'assemblera au temple de St-Frangois ; la
banniere de la Citi et du Pont, y compris Ouchy et Cour et
leurs forains, dans le temple de la Citi ; la banniere de la

Palud et Saint-Laurent, avec la rue de Bourg, dans le temple
de Saint-Laurent pour former le tableau civique, soit la liste
de tous les citoyens actifs. En conformiti des articles ci-
dessus, six bureaux seront nommis :

Savoir deux bureaux pour la banniere de Bourg.
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Celui pour les Dizaines des citoyens Joseph, Tarin et Rog-

guin, qui comprennent, depuis l'auberge de l'Aigle et vis-avis,

la maison Porchat, les rues de Saint-Pierre, de Bourg,
place de St-Frangois, la Grotte, le Manege, les deux Chenes

et Pepinet ; la descente de St-Frangois jusques et y compris
la maison Veuve Verney n° 15 et Poudret n° 7 ; enfin la

Chenaux de Bourg et la partie septentrionale des ruelles

adjacentes jusques et y compris les maisons Agassiz d'O-

rient et Robin d'Occident, le restant de cette rue et de la

banniere du Pont.

Ce bureau tiendra son assemblee chez le citoyen Polier,
premier etage de sa maison rue de Bourg, les jeudi, vendredi

et samedi prochain 22, 23 et 24 de ce mois, des 9 heures du

matin ä midi et depuis deux heures au soleil couchant.

2° L'autre bureau de la banniere de Bourg preside par
le citoyen banneret, qui comprend les forains et tout ce qui
n'est pas limite ci-dessus, tiendra ses seances au meme jour
et heure, ainsi que tous les bureaux, chez le citoyen contrö-
leur Secretan, rue d'Etraz.

30 Le bureau de la banniere de la Cite, preside par le

citoyen maisonneur Bergier, ä la salle basse de l'Eveche.

40 Celui de la banniere du Pont, preside par le citoyen
conseiller Bressenel, ä la Maison de Ville, c'est ä dire au Deux
Gent.

50 Celui de la banniere de la Palud, preside par le citoyen
banneret Decrousaz, ä la Maison de Ville, salle du Soixante.

6° Enfin, le bureau de la banniere de St-Laurent, preside

par le citoyen boursier Hollard, dans sa maison du Valentin.

Tous les citoyens de cette commune sont pries de se rendre

au bureau, lieu, jours, heures indiques, attendu qu'on aurait
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de la peine ä assembler les bureaux le dimanche et que par
decret de l'Assemblee des representants le tableau civique
doit etre imprime le dit jour ä six heures du soir.

\
v Signe : Hollard, boursier.

Bourgeois, banneret.

Decrousaz, banneret.

M. Polier, conseiller.

Bergier, maisonneur.

Bressenel, conseiller.

Le 21 fevrier, dans chaque maison de Lausanne, on a dis-
tribue un feuillet imprime, grand format, sur trois colonnes,

ainsi libelle :

Liberte Egalite

Le magistrat de la Ville de Lausanne

ä tous ses chers concitoyens, freres et amis de la Ville et
banlieue.

Nous voici parvenus au moment heureux de jouir en com-

mun du plus beau, du plus important de nos droits, celui de

nomm'er les electeurs qui seront charges du choix des legis-
lateurs, des juges et des administrateurs auxquels seront con-
fies le maintien et l'exercice de la constitution que nous

avons unanimement acceptee. Chaque citoyen doit se pene-

trer du devoir sacre qui lui est impose au nom de la liberte,
du bonheur public et de la patrie, de ne consulter que la plus

pure lumiere de sa conscience dans le choix des electeurs :

s'il nomme les individus les plus vertueux, les plus eclaires,
ils seront aussi les plus attaches ä la patrie et leurs choix
tomberont necessairement sur les citoyens les plus habiles
et les mieux disposes ä le faire fleurir et prosperer.
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Voici encore quelques explications speciales relatives aux
Assemblies primaires de Lausanne :

Les citoyens de vingt-cinq ans et au-dessous jusqu'ä vingt
ans, presenteront leur extrait baptistere ou, s'il y a impos-
sibilite de se le procurer, une preuve süffisante.

Les habitants doivent prouver cinq ans d'habitation dans la

ville ou banlieue pour etre admis dans les Assemblies
primaires de cette ville.

Les itrangers, savoir tous les individus qui ne sont pas

Vaudois, dont la vocation utile et l'habitation au pays
pendant vingt ans consicutifs, compris dans les cinq ans d'habitation

dans cette commune, ne sont pas constatis par la no-

toriiti publique, sont tenus d'en administrer les preuves

pour etre admis ä voter.
Dans la siance du 22 (fivrier apres-midi, Muret lit deux

lettres de Morges demandant des explications sur les Assemblies

primaires :

1. Est-ce que les bourgeois du canton de Berne ou d'autres

cantons devront etre assimilis aux « itrangers » pour le droit
de vote exigeant « vingt ans de domicile au Pays de Vaud »,

ou suffira-t-il qu'ils aient dans la commune cinq ans de domicile

— A teneur de la nouvelle constitution, tous les

citoyens suisses ont le meme droit de vote, qu'ils soient chez

eux ou dans un autre canton.

2. Le scrutin se fera-t-il en un seule fois pour les 4 ilec-
teurs ou faudra-t-il un scrutin pour chacun des 4 ilecteurs

— On votera in globo.

Les ecclisiastiques itaient exclus du droit de vote ; ils ne

devaient pas etre melis ä la politique ni de pres ni de loin.

L'article 26 de la constitution itait formel.
Pidou se plaint de ce que le bureau de la Palud lui a refusi

une carte de vote. Ce point dilicat, l'Assemblie provisoire
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ne veut pas le trancher, elle renvoie aux « Instructions » qui
remettent aux Assemblies primaires elles-memes le soin de

dire qui peut ou qui ne peut pas voter.
Le 22 (ou le 23) fivrier, une adresse' au peuple vaudois

est redigee et aoceptee par l'As§emblee provisoire. Nous en

reproduisons les termes :

« L'Assemblee des representants provisoires du Pays de

Vaud ä ses Concitoyens,

Peuple Vaudois,

La constitution que tu as acceptee t'appelle ä faire dans

peu de jours le premier acte de ta souverainete. Tu vas dans

les Assemblies primaires nommer des ilecteurs qui, par le

bon ou mauvais usage qu'ils feront du pouvoir que la

constitution leur donne influeront sur ton bonheur ou ton mal-
heur prochain. Considere done l'importance du choix que

tu vas faire et combien il est nicessaire qu'il soit iclairi.
Regois pour cela les conseils du patriotisme et de l'expi-
rience. C'est au nom de la patrie qu'ils te sont offerts.

Des gens affecteront une populariti qui n'est que sur leurs

levres, s'insinueront aupres de toi par des paroles flatteuses,
des promesses trompeuses, trop belles pour qu'ils puissent les

rialiser ; peut-etre ne solliciteront-ils pas eux-memes ; leurs
imissaires le feront pour eux. Difie-toi de ces gens-lä ; ils
sollicitent et cela suffit pour ne leur rien accorder ; ce sont
des intrigants, des igoistes qui pensent moins ä la patrie
qu'ä eux-memes, moins ä son bien qu'ä leur intiret
particular.

x

D'autres te vanteront leur patriotisme, l'annonceront par
des discours exagiris, des motions violentes, peut-etre par
une satyre de l'ancien gouvernement ; mais ne t'y trompe
point, examine si ce ne serait point de ces patriotes de deux

jours divouis ä Berne lorsque Berne jouissait, abusait meme
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de son autorite et qui, si cette autorite se retablissait, s'y
devoueraient encore, de ces gens lä sans Systeme, dont l'o-

pinion tient ä la crainte et ä l'ambition et varie selon qu'il
convient ä leur interet du moment.

Tu verras peut-etre encor^. roder autour de toi, sous un

masque populaire, de ces hommes vains et fiers qui, enyvres

naguere de leurs prerogatives, de leurs pretentions de titre
et de naissance, n'avaient pour toi que du mepris ; de ces

hommes qu'on eüt vu il y a peu d'annees, passer sans peine
du regime de Berne ä tel autre qui leur aurait donne l'es-

perance de devenir grand seigneur et qui se sont declares

pour le nouveau regime, des que l'influence du peuple a

commence ä se faire sentir. Ces memes hommes, interesses
ä la continuation de certains abus, ä la conservation de

certains droits qui pesent sur le peuple, ces memes hommes ob-

tiendraient-ils ton suffrage Non, non, tu ne te laisseras pas

tromper.
Nous venons de te signaler les hommes qui ne meritent

pas ta confiance ; voici ä" quoi tu reconnaitras ceux qui sont

dignes de ton choix.
Sache que Thomme de merite, celui qui se distingue par

ses bonnes moeurs, sa probite, ses lumieres, celui qui reunit
les qualites que tu dois exiger ; sache bien que tel homme ne

demande rien, ne sollicite point, mais que modeste autant
qu'eclaire et honnete, il attend que ses concitoyens lui
rendent justice et le mettent ä sa place. Cherche done avec

* soin cet homme ou celui qui en rapproche le plus. C'est le

plus beau present que tu puisses faire ä la patrie 1. »

Ce decret de l'Assemblee provisoire signe par Valier, de

*" a
1 Voir fol. 268, tome I, Recueil de pieces. Voir aussi dans Bulletin

officiel, page 100, du 19 fevner une piece analogue du citoyen MieviHe
« Au peuple vaudois ».
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la chancellerie du Pays de Vaud, fut imprime en 3000 exem-

plaires, publie et lu dans toules les chaires du pays le di-
manche 25 fevrier.

(A suivre.) L. MOGEON.

A PROPOS DES ARMOIRIES COMMUNALES

Dans notre article relatif aux armoiries de la commune de

Champagne1, nous avons dit que l'origine de Celles de

Sainte-Croix et de Baulmes etaient assez obscures et que

nous ignorions dans quelles circonstances leur composition
avait ete decidee.

Si aujourd'hui il n'est pas encore possible d'elucider com-

pletement ce probleme, nous sommes cependant ä meme de

donner quelques precisions qui en avanceront peut-etre la

solution. Commenqons par :

SAINTE-CROIX

D'apres les Archives heraldiques suisses 2,

les armoiries de cette commune se blasonnent

comme suit : d'azur ä une croix latine d'or

sur un mont ä trois sommets de sinople ;

mais nous ne croyons pas que cette description soit exacte,

surtout en ce qui concerne le metal de la croix, attendu qu'a
cet egard, il y a contradiction entre deux documents aussi

authentiques l'un que l'autre, sur lesquels elle figure.
Le plus ancien de ceux-ci est un vitrail qui orne actuel-'

lement l'une des fenetres de la salle du Conseil communal
de Sainte-Croix. D'apres la tradition, ce vitrail armorie,
ceuvre d'un maitre verrier reste inconnu, proviendrait du

1 Voir Revue historique vaudoise, mars 1919, p. 93.
2 Ann6e 1902, p. 101. Planche 10. — Voir aussi Feuille d'Avis de

Sainte-Croix, n* 68, du 20 aoüt 1919.
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